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Le carnet de vaccination électronique suisse

www.mesvaccins.ch

Le carnet de vaccination électronique suisse sera pré-
senté dans le cadre de la semaine européenne de la 
vaccination 2013 (cf. encadré à la page suivante). Il 
permettra aux personnes spécialisées et aux patients 
de mieux gérer les vaccins. La plateforme développée 
par la Prof. Claire-Anne Siegrist (Université et Hôpi-
taux Universitaires de Genève) est accessible en 
quatre langues et propose toutes les recommanda-
tions actuelles en matière de vaccination [1]. Lancée 
sur la Toile en avril 2011, elle est officiellement soute-
nue par l’Office fédéral de la santé public, la Com-
mission fédérale pour les vaccinations, l’Association 
des médecins cantonaux de Suisse, la Société suisse 
de pédiatrie, pharmaSuisse et InfoVac. La poursuite 
de son développement et son exploitation sont par-
faitement indépendantes de l’industrie pharmaceu-
tique.

 Le personnel médical spécialisé peut
– enregistrer les vaccins des patients dans un car-

net de vaccination électronique,

– vérifier et valider les données saisies par les 
patients,

– imprimer des carnets de vaccination officiels aussi 
souvent que souhaité,

– identifier les vaccinations incomplètes, y compris 
les vaccins recommandés ou contre-indiqués en 
raison de facteurs de risques ou de choix person-
nels.

 Les patients peuvent 
– saisir eux-mêmes leurs données et leurs vaccins 

selon leur carnet de vaccination usuel ou selon 
les données reçues lors de la vaccination, 

– accorder l’accès à leurs données aux médecins de 
leur choix, s’ils le souhaitent,

– consulter des informations utiles et 
– programmer un message par e-mail ou par SMS 

pour ne pas oublier les vaccinations à venir.

Le carnet de vaccination électronique présente divers 
avantages aussi bien pour les médecins que pour les 
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patients. Il offre une vue d’ensemble au médecin lors 
de la saisie des vaccins du patient. Comme les don-
nées sont sauvegardées, si elles sont perdues, elles 
peuvent être reconstituées sans difficulté, à l’inverse 
de ce qui était le cas jusqu’à présent. Par ailleurs, le 
carnet de vaccination électronique permet d’iden-
tifier instantanément les vaccinations manquantes.

Lorsqu’un patient est occasionnellement traité 
par un autre soignant, en cas d’urgence, lors d’un 
voyage ou après un déménagement par exemple, ses 

vaccins ne sont pas nécessairement connus et doivent 
être refaits alors que c’est souvent inutile. Grâce au 
carnet de vaccination électronique, le soignant peut 
immédiatement vérifier si un patient est à jour avec 
ses vaccinations. 

L’enregistrement des vaccins sur le site internet 
www.mesvaccins.ch permet de dresser une liste al-
phabétique et de l’imprimer, et ainsi d’éviter des er-
reurs de saisie ou d’empêcher la création de faux car-
nets de vaccination. Toutefois, le format de la liste ne 
correspond pas à celui du carnet de vaccination offi-

Les patients peuvent également consulter ce service sur leur 
smartphone avec l’application myViavac.

ciel. Dès lors, les patients sont invités à accorder un 
droit d’accès à leur médecin ou à leur pharmacien  
pour qu’ils puissent créer un carnet de vaccination au 
format officiel. Cela les autorisera à consulter les dos-
siers de vaccination de leurs patients, à les compléter 
ou à les corriger, et enfin à les valider. Cette valida-
tion permet d’établir un carnet de vaccination officiel 
qui, par la suite, pourra être imprimé aussi souvent 
que nécessaire par le patient ou le soignant. Ce car-
net de vaccination a la même valeur légale que le car-
net «bleu et blanc» de l’Office fédéral de la santé pu-
blique. 

Pour utiliser le site www.mesvaccins.ch, les pro-
fessionnels de la santé doivent ouvrir un compte pro-
fessionnel sécurisé et s’authentifier avec leur numéro 
EAN/GLN.

Informations
Chacun est libre d’utiliser www.mesvaccins.ch. Ceux 
qui le désirent peuvent donc lui préférer la version 
classique du carnet de vaccination. L’accès à la plate-
forme est gratuit tout au long de l’année 2013: les 
comptes ouverts par des professionnels sur www.
mesvaccins.ch se basent sur le même logiciel que le 
programme Viavac (vous en saurez plus à ce sujet sur 
www.viavac.ch ).

Pour de plus amples informations, rendez vous 
sur www.mesvaccins.ch, où vous pourrez également 
commander des dépliants pour votre cabinet. Vous 
trouverez des informations complémentaires sur la 
semaine européenne de la vaccination sur le site de 
l’OMS: http://eiw.euro.who.int/.

1 Sur le site: www.mesvaccins.ch (pour médecins et 
patients). Smartphone: les patients peuvent également 
consulter ce service sur leur smartphone (iPhone/
Android) avec l’application myViavac, à télécharger 
dans l’App Store ou sur Google Play (taxe de protection  
1 CHF).

Prévenir – protéger – immuniser: tel est le mot 
d’ordre de la semaine européenne de la vaccina-
tion du 20 au 27 avril 2013. Coordonnée par 
l’OMS, cette semaine est une initiative régionale 
mise en œuvre par les pays membres de l’Union 
européenne dont l’objectif est d’améliorer la cou-
verture vaccinale. Différentes activités doivent 
contribuer à atteindre cet objectif: cours pour 
les collaborateurs, distribution de matériel d’in-
formation, ateliers, conférences de presse et dis-
cussions publiques avec des décideurs poli-
tiques. En outre, d’importants partenaires du 
programme de vaccination soutiennent cette 
initiative en offrant une aide aux pays lors de la 
mise en œuvre d’activités aux niveaux national 
ou régional.

Les patients sont invités à accorder un droit d’accès à 
leur médecin pour qu’il puisse créer un carnet de  
vaccination au format officiel.
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